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Le Préfet de 1°0Orne,
Vu les pouvoirs qul lul ont été confé-
rés par M,le Co nissaire rogional de la
"Réptglique 4 Rouen,
Vu 1?ordomnance du 21 avril 1944,
Yy l’”VlS, en dats du 7 Octobre 1944,
0

ge M, le PIesi ‘ent du mité ﬂepartemental
de la Libération,

ARRETE :

Article ler - Le Conseil municipal de
Bellé&me est dissous.

Article 2 - 11 est remplacé, et ce %

partir du 20 = =olit 1944, par une dclagation
spéciale composie 31n51 gue suit : mu

JAMOIS, HERLIN, MAIGN: N, BONON, C”ﬁBAUD
Conseillers municipaux, wUKUUGlS sont ad-
Joints ¥71, DORISE, PFTIW PRIFUR, LEVESQUE,
LHFRMITE, rPUFFERY ARTPﬁU, PETITBON, VATT,.
LANT, HAMELIN, Mme T.OCHON.
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Airticle ® - M. DORISE assurera les
fonctions de Maire. Il lui appartiendra de
réunir au phus t6t 1z Délégation specisle
ainsi nomnce, en vue de 1?¢lection de son P
Président.

Article &4 - M. 1le Souc-Preéfet de worte:
gne est charge de 1?application du present
arrete,.

Alengon, le 13 Octobre 1944,
Le préfet,




